
Il (S.E. 1979) - N° 2

.
fIll

CCLILF
Il (S.E. 1979) - N° 2

CONSEIL CULTUREL
DE LA

COMMUNAUTÉ CULTURELLE FRANÇAISE

Session 1979-1980

21 DECEMBRE 1979

RAPPORT

DE LA COMMISSION NATIONALE PERMANENTE

DU PACTE CULTUREL (1)

(Exercice 1976-1977)

RAPPORT

PRESENTE AU NOM DE LA COMMISSION

DE LA POLITIQUE GENERALE

PAR M. J. LEPAFFE

(1) Voir Dac. Conseil 11 (S.E. 1979) - N° 1.



MESDAMES, MESSJUIRS,

Votre commission de]a PoJitique gênera le C)
a consacré ses réunions (k~s 6 ct 20 novemhrc,
4 et 18 décembre 1979 :1 j'examen du rapport
de Ja CommissÎon nationale permanente du
Pacte culturel pour l'exercice 1976-1977.

Elle a Cil effet estimé, à l'unanimitl;, qu'il
y avait lieu de soumettre ~1l1Conseil culturelles
réflexions suscitées par cc rapport.

~\1. \Vilklll, inspecteur en chef-directcur de
b Commission nationale permanente du Pacte
culturel, présente la structure générale du rap-
port en détailJant chacun des cinq chapitres qui
Je constitucnT.

Il soulignc au passage le caractère prioriuire
de l'objectif de conciliatioll de la Commission,
cc qui expliquc que le débi de (,0 jours après
la réception de la plainte, prévu par J'article 24
de 1a loi pour que l'~lvis de b Connnission soil
donné, est gl'lH~r<llement trop court. Tl insîstl'
également sur les distorsions pouvant éventuel-
lement surgir entre h 10] c()mmun~llc CI J'~lppli-
t:ation de h loi SUf le Pal:te culturel.

Discussion générale

La dIscussion gcnéralc est alors ouvcrte,
étant entendu qu'cHe sera poursuÎvie u1rérieurL'-
ment pOUf permettre aux COlllllÙssaires, qui
n'ont re\l1 que très réccmmelH le Llpport, lk
l'examiner de maniè're plus approfondie.

j'vI. \'('îl1cm aY;lllt signak' que la Commission
a, pour la compréhension dl' la procédure, fait
distribuer, ;1 6000 exemplaires, unc brochure
d'information, un commiss;lÎrc s'informe de leur
destination. J\1. \Xii11cJl1répond que la brodnue
a été transmise ~l l'ensemhle des lll;llllbuires
nationaux, provinciaux, d'agglomération er
communaux ainsi qu'aux mOllvements de jeu-
nesse, Inouvcmcnts sportifs, maison de Ll cul-
ture et foyers culturels.

Un cOJ1unissaire interroge le représenunt de
la Commission natiOlu!c permanente du Pacte
culturel sur les résuJtats effectifs obtenus par

(') Ont p;Hticipé aux travaux de la commission

MM. Paque (président), André, Hatai!1e, De1pàée,
Dulac, Gondry, Knoops, Lag:assc, Ldlemand, Lec1crcq,
Liénard, Mme Pétry, lvl?\.L Remac1e M., \Xlauthy ct
I.epatte (rapp()rteur).

Ont 3ssisté aux travaux de b commission

:1\1. Je secrétaire d'Etat à la Communauté ff;1lh;Jise,
un représel1t,\I1t du ministre de la Communauté fran-
çaise, un membre du secrét,uiat d'Etat ,\ la Comlllun,lllté
française, M. Willem, inspectcl1r en chef-directeur de h
Commission nationale permancnte du P,1cte culturel, et
1\1me Dinant, :NIM. Bonnnriage et Evers, p,u]ementJircs.
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cette procl'dure d'avis, alors qu'il apparaît que
certains avis de b COflllllissÎon sont suivis et
d',lUtres ignorés.

(.e membre regrette que J'absence de ces
renseignements ne permette pas ;lUX memhres
du Conseil culturel de se faire une opinion sur
l'efficacité de la COllllnissioll par rapport ~\I'oh-
jecrif gl~néral de protection des minorités.

I.c repré'scntant de la COlllmission nationale
permanente du P~lCte culturel admet qu'il est
exad que certains avis n'ont pas été suivis
d'effels. Il rappelle que b Commission n'a pas,
ct b chosL' est regretuble, b possihilité d'être
mise ,lU COlll";111tde la suite à donner ,\ ses ,lVis.

Le lTlêmc membre dl' la commission denull-
de ~1lors ,lU reprl;sent~lllt du ministre de lui com-
muniquer les chiffres pour la COllllTllJ!Uutl' nt!-
turL'lle fLlnçaise.

Le reprl'.,;eI1Ullt du mlllistre recllei]JeLl les
informations mais il rappelle que Je ministre de
h Comlnwuutl' fr:l!lt;:lÎSC n'est le g~udien du
pacte que pour les în,stitutlons qui relèvent dl'
lui. POlir d'autres Ill~ltièrcs cc sont d';llltres auto-
ritl;s de tlJtclle qui sont COllCertJl~es) par exemple
le ministre de l'Intàienr. 11 s'informera 1H.~;111-
moins auprès de lui l'Il cc qui concerne ks
aLlll1illistr:lriolls COJllI1lUIl;llcs.

Ll: Llppnrteur regrette que d;lIls b lettre in-
troductive ;1[1 r;lpport signée par les deux prl'si-
dellt~.;, L1 Com:nission juslifie elle-mtme !r.:'rl'tard

:1P!)Ortl' ~lU dl'p<"Jt du Llpport par son initi:ltiVL'
de rendre cOJl1pte dl' manil're circonstancil'e de
l'historiquc de la loi et du decret relatifs ,lU
P;lcte culmre] et de se linCl" :l11n examen :lppro-

fondi du contenu de cetre Joi Cf de cc décret.

Ll ]égislation a prévu des débis,
l~tre respectés de b~on stricte.

ils doivent

Cc point de \'lIC l'sl partagl~
de notre COnllllissiOJl.

par l'ensl'mble

Un commissaire lh~nlandc si une nOLl\Tlle
initiative :1 l'tl~ prise ~l propos de cert:1ines dis-
cord:lllccs exisunt entre 1:1loi du 16 juillet 1973
sur le P;1L~(eculturcI et 1a Joi cOlllmunale, discor-
d~l1lcL's aY;lnt Lit l'ohjet d'une rcconlmand:nÎoll
de h CO!lHnission du Pacte.

lIn autre commissaire s'associe ;1 cette qucs-
tion L'f s'interroge sur les pouvoirs du Conseil
culturel.

Il est r~lppc1é en réponse que la Commission
est U11ecommission d'avis que l'Oll suit ou non,
et que les suites sont dispersées entre les auto-
rités de tutcl1e. Celles-ci, interrogées, n'ont P;lS
l'l'pondu.

Le pré'sident constate le vide existant ct
souhaîte que le ministre de ]a CommUnaUfl"
fr;111c;lÎsc' g:Hdien du pacte, Je rappelle ,\ qui il
cOln'ient.



Un commissaire rappelle que le Conseil cul-
Huel est une assemblée législative et qu'une
demande d'explications au ministre sur le fait
qu'il n'a pas suivi l'avis est possihle pour que
le Conseil culturel impose son avis.

Un autre commissaire envis~1ge la possibilite.
d'une motion en ce sens du Conseil culturel.

Un fonctionnaire rappe]]e que si unc associa-
tion culturelle s'estime ]ésée, elle peut di'poser
pbintc ~lUprès de la Commission du Pacte. Si
l'avis de ce1le-ci est favorable, un recours au
Conseil d'Etat contre la décision du conseil
communal est possibk dans les soixante jours
qui suivent l'avis.

L'inspecteur en chef-directeur précise qu'il
y a cu des recours.

Un memhre donne connaissance des ré-
flexions, suggestions ct questions c'crites d'un
commissaire retenu par d'autres obligations.

Avant de répondre aux questions, le repré-
sentant du ministre souhaitc faire part de quel-
ques considérations.

L'évaluation .1 1aquelle il est proci~dé, pour
la première fois, du fonctioJlnement de la COln-
mission nationale permanente du Pacte culturel
devra faire l'ohjet d'un débat non seuJement de-
V~1l1tJe Conseil culturel, mais aussi devant !cs
Chambres législatives, conformément à l'arti-
cle 26 de b loi du 15 juillet 1973. En effet,
l'économie de cette loi est fondée ;lVant tout
sur les conditions d'équilibre idéologiquc réunies
:lU niveau natior131.

Par ail1curs, les réformes institUtionnelles l'Il
cours vont probablement nécessiter une exten-
sion de cette loi aux nouvelles compétences qui
vont être confiées aux communautés. Toutefois,
cette extension aux matières pcrsol1l1Jlisahles
devra être effectuée mutatis rnlltandis, ainsi quc
le prévoit l'exposé des lllotifs du projet de 10i
cn cours de discussion au Sénat.

Il eXJmine alors les questions posées.

a) A propos de l'administration de LI CO\11-
mission nationale permanente du Pacte culturel,
le commissaire note que le rapport fait état de
deux problèmes particuliers:

1. Le manque de personnel de niveau 2, 3,
4 ainsi que de traducteurs.

Il estime urgent de pourvoir Ù 1\~1argissc1llcnt
du cadre Cil personnel de la Commission natio-
nale et not:lmmcnt d'affecter des traducteurs ~\
cette Commission. La Inanièrc dont la traduc-
tion se fait actucl1ement permettrait de C1sser
les décisions du fait qu'il n'y a pJS de traduc-
tcurs-jurés.

Le représentant du ministre estimc qu'il est
('XJct que Je personnel mis ;1 la di'sposition de

la Commission cst insuffisant aux niVe;1l1X 2, .1
ct 4 !lot;1llllllent cn ce qui concerne les traduc-
teurs. Un projet de cadre est élaboré par la
COlllmission néerlandaise, La fonction puhlique
garde un cadre non modifié depui's 1967--1968.

Des expédients sont utilisés: traducteurs
payés p;lf honoraires et chÔmcurs mis au tra-
vail.

Il espère que la réforme communautaire per-
mettra unc restructuration.

2. Un prohlèmc de déontologie et d'indé-
pendance du persollnel de la Commission llatio-
Iule lorsque celui-ci a ;1 connaître de certaines
Jffaires.

Si l'on veut répondre ~1 cette question, il
apparaît que, légalement, la Commission natio-
nale est du ressort du pouvoir national, mais
qu'adlninistrativement le personne1 est du res-
sort du pouvoir commullautailT.

Il est nécessaire que les fonctionnaires qui
tr~litent les dossiers jouissent d'une certaine in-
dépendancl'. En effet, acrucllLmcnt, ils peuvent
l~tre allll'nés ;1 connaître des plaintes contre leur
ministre de tutelle.

On nourLlit ill1:1gÎner de donner ~l ces fonc-
rionnai,:es un st~ltut qui les bsse dépendre direc-
rement du Conseil culturel de 1a Comlllunauté
culturelle française.

Le repre-seuunt du ministre ;Himet qu'effec-
tivcment, ;1 l'heure :1ctuelle, en vertu de l'arti-
cle 22 de ]a loi sur le Pacte culturel, la Commis-
sion est assistée par des ~Igents de l'Etat mis ;11a
disposition du ministère de J'Educltion natio-
IUle et de la Culture francaise. Plusieurs forlllu-
les ont (kjà été envisagée's pOlir améliorer J'in-
dépendance de ces fOllctiollJlJires et not:1mment
Ull stJtllt prévoyant b curi<:'Te plane. Ll solu-
tion n'a pas été reten11e ;1 cause de l'étroitesse
du cadre el (--iLla difficulté d'assurer une carriè-
re. On pourrait également, par ~lrrêté royal,
ér;lblÎr un statut particulier garantissant plus
d'indépendance. Il ne faut cependant pJS drama-
tiser.

Dans la pratique, J'EXl:cutif n'intervient pas
~'l!a Commission nationale permanente du Pacte
culturel. Celle-ci travaille en bit de façon ;luto-
nome et s'il devait y avoir un prohlème d'indé-
pcndance des fonctionnaires, cc serait plutÔt 'J
l'l'g~lrd des partis politiques (pressions possihles
:lU niveau loca] par excmple).

Enfin, en cc qui concerne 1:1 douhle diven-
dance de LI Commission n;ltionalc permanente
du P;lctc culture) ~1l'égard du Conseil culturcJ,
d'une part, et des Ch;lmhres légisbtives natio-
nales, d';wtrc P;1I"t, le représentant du ministre
estimc que cette double dépendance doit trre
ll1aintel)ue.
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b) En ce qui concerne la suite
a,vis et recommandations émis par
sion:

donnée aux
la Commis-

Actuellement, la Commission émet des avis
et des recommandations et n'est pas avertie de
la suite qui est donnée à ceux-ci.

Le commissaire propose d'ajouter un ;:1fticle
à l'arrêté royal du -16 novembre 1976, fixant
le règlement d'ordre intérieur de la Commission
nationale permanente du Pacte culturel :

{( Dans tous les cas traités par la Commis-
sion nationale permanente du Pacte culturel,
trois mois après le vote par l'assemblée plénit:Te
des avis et recommandations, la commission de
la Politique généTale du COIlsciJ culturel dl' ]a
Communauté culturel1e française est informée
par un rapport de Ja Commission nationaJc per-
manente du Pacte culturel de la suite donnée ;1
ses avis et recommandations.

"
En agissant de la sorte, la commission de la

Politique générale du Conseil culturel pOl1rLlÎt
intervenir afin de savoir pourquoi tel ou tel
avis ou recommandation n'est pas suivi d'effets.

Le représent3nt du ministre dtclare qu'cil
moyenne, sur dix plaintes déposées, sept sont
classées après conciliation,

Les avis sont communiqués aux zmtOrités
responsabJes et sont suivis d'effet sauf dans un
cas, à Charleroi.

c) A propos de l'article 66 de la loi
munale.

Cet article 66 de la loi communale pré\'oit
des scrutins ~1huis clos et secrets en ce qui
concerne des nominations ou désignations.

C01T1-

Afin de garantir l'application du P3CtC cul-
turel, ne pourrait-on pas introduire un amende-
ment ;\ LI loi communale qui permettrait que le
dossier soit instruit en séance publique en res-
pect 3vec le Pacte culturel sur hase de la pré-
sentation par le col1ège des bourgmestre cr
l'chevins d'une grille de répartition?

Le huis-dos étant prononcé pour désigner
les personnes.

Un commissaire rappelle à ce propos la pro-
position de loi comlllUnale cn discussion au
Parlement.

Le représent3nt du ministre croit qu'il faut
être prudent. Tl craÎnt sinon line politisation de
la vie culturelle. 1\ préfère Ull rappel de l'esprit
du pacte ~1une TTlodificuion de la loi cOlllmu-
nJ1c.

Le huis-clos prescrit par l'article /Î6 de la
loi cOlllnlll1lJle peut rendre difficile Je respect
des proC(.;dufCS et des représcntations requises
par L1 loi du 15 juiI1ct 1973.
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L'expérience montre toutefois que les pre-
scriptions de h loi sont respectées. Si une modi-
fication de l'Jrticle 66 de hl loi communale
devait s'avérer opportune, e11e devrait être pro-
posée devant les Chambres législatives. Cette
opportunité n'apparaît pas établie il cc jour.

Il va de soi que, dans le cadre du contrÔle
furlelllclltaire Ilonnal, le gouvernement peut,
Ù tout moment, être interrogé sur le m::1l1quc de
suivi éventuel d'un ~lVisde la Commission.

Un commissaire regrette l'absence du
nlinistrL' de h COlllmlln~Hlté française pour une
discussion d'une tdle importance. 11 refuse dès
lors de discuter du rapport de L1 Commission
nationale permanente du Pacte culturel.

Le président bit remarquer que le ministre
est en mission officielJe au Sénégal et qu'il a été
excusé cn déhut de sé~lllce.

I.c chef de cabinet tr~1llsmettra le souhait du
commissaire au ministre pOlIr qu'il soit présent
~1!a clôture des débats.

Le commissaire trouve la présence du chef
de cahinet normale pour des sujets techniques,
nuis pOlir lm tel déhat, le ITlÎnistre doit être
représenté par un collègue.

11 estime que de telles pr~1tiqut's n'auraient
lieu, ni ,1 la Chambre, ni au Sénat, ct que la
commission et ,lccepunt de discuter de cc pro-
l)l(:.lIle, L'ngageallt 1;1 responsabilité de J'Exécutif
Llc la C01l1l11t1l1auté, sans la présence du ministre
ou d'un de ses collègues, confine Je Conseil cul-
turel cLIns le l'hic d'une asscmblée de second
ordre.

Plusieurs membres contestent cette inter-
pràation et COllst:ltent que le représent~lnt du
ministre a éclairé la COllllTlission sur les conccp-
tions du C:lhinct en cc qui concerne Je PJc-te
culturel.

Lc prl'sident de 1:1 commission r:tppe]]e que
la di~';cussion gén(Tale ne sera pas close sans
qu'ait cu lieu une séance de c01111nission à
laquelle le ministre participera et 01'1 il répon-
dLl ;'i toutcsles questions pnsées.

Le même cOlTlmissairl' int:crvient à nouveau
pour rappeler que sur 24 qucstions parlemen-
taires posées en S mois au ministre de la Com-
ml1lUutl' française, sept sont restées sans répon-
se, une a reç'u une réponsc provisoire, ce qui
confirme, p~lr un ~lutre exemple, le scntiment
d'indiffércllcL' de l'Exécutif ~'ll'l~gard de l'asscm-
hlée.

iJ termine en estinullt désholloLl1lt pour le
ConsciJ cultun:] dl' voir un rcprésent:l1lt du
ministre qui Ile peut engager la respolls:1bilité
du gOUVI.TIlCnlcnt, représenter l'Exécutif dCV;lnt
b princip:l1e commission du Conseil culturel,



alors que le ITlinistre JuraÎt pu demander .\ la
commission de surseoir à ses tL1vaux. En consé-
quence de quoi, ce membre décbre qu'il quitte
la séance et il dellundc une réponse écrite à ses
questÎons.

Le représentant du
réponses.

En ce qui concerne le COlltHJle, le contrÙ1e
d'un Iniuistre se fait par la voie parlementaire
classique en assemblée, p,l[ la voie de l'inter-
pclIation par c:\c1nple.

ministre reprend ses

Pour les pouvoirs puhlics subordonnés, le
problème est plus délicat; l'Exécutif peut tou-
jours intervenir ~1travers ]es subsidiations pour
le respect du plTscrit du pacte. Fn outre, L1C-
tuenc transformation des structures de l'Eut a
transférl' aux mi1l1stres région,Hlx b tutelle sllr
les pouvoirs suhordonnés ,liors que t.hn.s l'esprit
du PaCie le rCCOl1P';devr,lit être lutioll,1L ce qui
poserJit ,lCtuc!]ement des proh1l'mes.

Un com1l1issJire penche pOLlr lïdee d'une
111CIUCl' du retL1it de suh\'L'ntioll renlbnt L1
tutelle plus efficlce.

Le présicknt et le rapponeur ne p,lrtagenr
pas cette optique parce qu'ils ne voient P;lS quel
lien logique on pOl1rr,lÎt bire appara'itrc el1tre un
non-respect: du Pacte culturel, lbns Lln domaine
précis ct le droit :1 des suhsides l,t,lhlis sur hase
de critères rigoureux dans un autre donl,}il1e.

A propos d11 respect du P;lCtL' culture], le
rapporteur rappelle que k prl;\.<.dcnt minist re
de la Cu]ture fLl1lçaise s'{uit engagé ,1 apporter
une solution ;1 la non-représèntJtion du rDF/
R \X1d<l!ls ]es structures de l\ldministratiol1.

Un commissaire reviellt sur les sutistiLJlles
de conciJi<ltion et dit que les chiffres fournis nc
]ui paraissent pas résulter du rapport.

L'inspecteur rlvond qUl' J'estimation est
glohalepour la période [976-[LJ79, nuis que,
même lorsqu'une plainte est fondée, il existe
une possihi]ité de conciliation.

La commission cxaminc la rccc\ahilité de la
plainte puis son fondement et alors C011lmcnce
la conciliation.

A la séance suiv,l1lte, Je lninistre est retellu
devant une autre commission du C0!1sei1 cultu-
rel, mais le secrétaire d'FL1t ;1 la Commul1:1uté
française est présent.

Un commiss,lire regrette que le président de
l'Exécutif de b c0I11111l1n,lt1té ne sojt pas per-
sonnellement prl'scnt; il demande au secrétaire
d'Etat J la C0ll1111111UUté fralh~aise les réponses
aux questions qu'il a posées.

Le secréuire d'Etat va prl'ciser, confirmer
ou compléter les inform:Hions déj,1 fournies lors
des précédentes réunions:

a) Le personncl . i] confirme qu'il s'agit
hien d'<lgel1ts de ]'Eut. JI estime que ceh vaut
mieux que des agents :1 LI disposition dn Conseil
culturel parce que la plus grande mobilité doit
pCr111cttre de, respecter ;\ l'intérieur du cadre
Jdn1inistratif le Pacte culturel, tout en pcrmct-
t<l1lt des lkpbccments, cc qui rend les promo-
tion~; plus faciles. Il précise ensuite qu'au sein
de l';ldmlnistrarion de b commission, l'équiJi-
hn' des tendances sera respectl':

h) Ll suite ,1 donner aux ;lvis : le sl'LTétaire
d'Etat souligne qu'ils sont, h plup:11"t du temps,
respectl's. En cc qUI concerne l\lbsencc Ù'Cn-
tuc11c lk suire ;1l1X Jvis, c'est :Hl pouvoir ck
tute1!e de n.-;agir. 1',11",til1eurs, c'est ,lU:\ ,l"selll-
hlées par1el1lent~lircs d'apporter tlne s;lnetioi1
po]itique au non-respect éventuel d'ml ;lvis p~1r
tlne ~ll1t()ritl: de tutel1c. Il y ;l lieu de respecter
LI loi et LI prod'dure par1clllent:lire nOr1lu]e,
c'est-;1-dirc ]'i11terpelhtion dev,111t r:l~;selllbléc
(()111pctl'lltl'.

Le r:lpporteur demande 11n(" rl;pOllSl' prl'-
cise ,'1 ~a question relative ~) L1 non-représcnt,l-
tion du groupe FDF...iR\Xi :lU ~;ein de ]',ldmini-
SlT:lli0l1 de h ConHllission lution;l1c pcrlll,l-
ncnte du Pade culturel.

Le secrl'tairc d'Etat s.cng;lgc ,1 llcnunder,
lors de h proch;line réunion de l'Ev''Cutif (0111-
ITllll1aUuire, lInc solution qui permettrait de
Llire l1IW pL1CC ~l cette tendance politique qui
n'c.-;\ plus rcpréscntl'c.

Un c()nlmissJln.' 111ter\ie11t pour dCl1under
des chiffres précis. LILlel est le pourcemage
d';~vis qui ll'~l pJS l;té respecté ct quel1es actions
1'Exl'unif a-t~i] menées pour bire respecter les-
dits :1vis?

Ll' secretaire d'EUt lUI répund qu'a sa
(o1l1uisSJllcc, il l1'Y <1qu'un seul CIS oÙ ]'Jvis
n'a P,lS étc': suivi. Il cst vrai que, dans ce C1S, le
potlvoir de tutel1e ;) laissé s'écouler le déLli qui
lui permettJit d'improuver. Tl ne voit p~lS com-
mcnt i] SCLlit ,lctuc]]cmt'llt' possihle de rdormt'r
la décision.

L---commissaIre Interroge ~l]ors ,1 nOll\T,ll1 ]e
secn~'t;lire d'Etat, [lOtir sJ\'oir s'il y J ou 110n el!
reco1ll11l,l1ldatioll lk ]'Exl>cutif ~l l'autorité de
tutelle. SI oU!, qlland et par quel document, SI-
non pourquoi?

Il r:lppe]!c que .';ur interpellation ]e ministre
s'l'tait eng:lgé ,1 (:lirc tout cc qui SCLlit po';sihlc.
Il note ,lvec un ccrtain plaisir que cc SCL1it le
seul CI''; 011 un avis n'aurait p:1S été suivi.

Le secréuire d'b'.tar s'cng,lge à suggérer à
J'Exl'Cl1tif de la Cotllmul1auté françai",e, ~l 1'0c-
c1siun dl' 1'c'\<l11lt'!1de cc rapport, d'envoyer un
L1])p('1 ,Hl\ pouvoirs de tl1tL'l1e sur l'importance
dl! respect lks avis de la Commission n<ltinnJlc
pcrmanlC du P,lcte culturel.
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Le mêmc commissJire revient sur l'indépcn-
(hncc nécessaire des fonctionnain.:s de la COIll-
mission nationale permanente du Pacte cultureL
Il rappelle que cet org;111e doit jouir d'une indl'-
pendance comparable ;\ celle du Comité supé-
rieur de ContrÔle, selon tlne déclaration du
Premier ministre sur interpelbtion.

Il budr;lÎt donc un statut qui gacl11tisse
cette indépendance et l'on peut songer, soit ~I la
carrière pL111C,soit ~1Lln sLltl1t identique ;\ celui
des magistrats.

A cet l:gard, ce membre regrette qu'un fOllC-
tionnaire de la COlllmission nationale pern1:1-
nente du Pacte cu]turcI ait été détaché dans un
clbinet ministériel, ce qui est de nature ;\ prou-
ver 1a dépen(hncc de cette administration ;\
J'l'g;Hd de J'Exécutif et affaiblit la commission.

Le secrét;lÎre d'Etat estime quc J'appartenan-
ce d'un agent de l'Et;lt <1Ull groupe politique
(kterm!nl' Ile signifie p:1S sa dépendance politi-
que.

Il répète que ces fonctionnaires sont des
agents de l'Etat :J part entit~re. Les fonctionnai-
res de 1a commission relèvent hiéLHchiquement
de la commission clic-même et non de l'FXl'-
cutif.

Quand un agent de l'Etat cesse d'Ùre affecté'
Ù la commission, il subit le sort de n'importe
quel agent qui peut L~trc appelé auprès d'un
ministre.

Le commissaire estime que pOlir que l'in-
dépendance soit suffisante, il but la gar:lIltie
d'un minimum de carrière. Y a-t-il ou non
carrière plane?

Le secrt-raire d'Erat s'étonne de la question.

Le commissaire indique qu'e11e porte sur les
mutations vers d'autres postes dans l'administu-
tion.

Le secrétaire d'Etat fait remarquer qu'on
peut retirer !cs fonctionnaires mais que la sta-
bilité cst assurée. 11 souligne que le fait d'2tre
choisi par un ministre n'est pas attentatoire ;\
l'indépendance du fonctionnaire. Dans Je cas
visé par !c commissaire, le ministre a averti le
président de 1a commission qui a pris acte. Le
président de la commission ne peut pas recevoir
d'instructions fOllctionne11es du ministrc.

Le commissaire regrette quc Il' bureau n'ait
pas été consulté et estime que b commission
s'est inclinée alors que la conception d'indé-
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pembnce de fonction lui par:.1it pouvoir être
opposee mêllle al! ministre. 11 y a lÙ, estimc-t-il,
lin constat de carence. Les fonctionnaires nc
peuvent être mis d;1ns LIlle situation oÙ ils sont
tel1t{s de sc soumettre.

Le secrétaire d'Etal souligne que tel Il'a pas
éH: le C1S mais rc-conna'it qu'il s'agit d'ulle situa-
tion d{Iic1te que ne peut être réglée par un
statut propre tel celui de magistr;lt inamovible.

1\ ne but cependant pas faire de procès d'in-
tention, ni hou]cv(Tser Je système alors que b
pensl'c du kgisLttcur est respeclée.

A cc sujet, le reprl'scntal1t du ministre de la
Co tn IIIllIlaU t(; franç:lise souligne que les agents
instruisent !cs dossiers 1ll:1is quc ('est b C01ll-

mission qLli donnc Jes avis. C:ette distinction
est importante pour :.lppr{cicr l'indépendance
des fonctionnaires puisque leur f{>k est limité ~l
l'instruction.

Le commissaire n'esr pas COllv:lincl1 et lc
secréuire d'Etat Je trouve injuste ~l l'égard de la
C01lllllissiOJ1.

Un c01llIllis';:lire espère recevoir désormais
cn tcmps ,-oulu te rapport de la Commission
lutionale permallente du Pacte culturel.

La réponse est affirmative.

Un commissaire rappelle LIlle fois de plus
que le fonctionnerl'ien\ de b C01llmission du
Pacte est rctardl~ par l'ahsence de traducteurs.

11 lui ('st répondu quc le problè1lle seLl traité
bientÙt et les effectifs renforcés.

Le présidcnr clÔt la discussion générale.

Approbation du rapport

il proposc d'entendre le rapport à b séance
suivJnte de manière ;\ permettre aux partici-
pants au dd);}t d'émettre leurs remarques é\/en-
tuelles.

lecture Jc ce rapport a été faite devant la
comlTlissiOIl de LI Politiquc générale du 18 dé-
cembre 1979. Quelques modifications sont inter-
venucs ct ont été apportées au présent rapport.

Le présent rapport est
mité des memhres présents.

approuvé ~1 l'unanÎ-

T.e j{a{J{Jortellr,

J. LEPAHF.

Le Préside1zt,

G. PAQlJE.
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